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PROCÈS-VERBAL  

LE MARDI 9 NOVEMBRE 2021  

PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE SECONDAIRE HORMISDAS-GAMELIN 

Séance régulière du conseil d’établissement tenue au local A-138 de l’école secondaire 
Hormisdas-Gamelin située au 580 rue Maclaren Est Gatineau, le mardi 9 novembre 2021.  
 
Sont présents :  
Anne-Marie Arcand 
Honorina Rodrigues 
Pierre-Luc Lalonde 
Natalie Rhéaume  
Arianne Pallagrossi 
Sylvie Blanchet 

Jérôme Rousseau  
Nicolas Frenette 
Sébastien Lamoureux 
Michèle Richer (parent substitut) 
Francis St-Jean

 
Sont absents: 
Richard Kouadjo 
Yves-Alain Lavoie  
 
Assistent à la rencontre :  
M.  Denis Pacheco, directeur 
Mme Marie-Emmanuelle Dumont, directrice adjointe  
 

1 AFFAIRES COURANTES 
 

Les membres parents demandent la possibilité de recevoir les documents (version papier) via leur 
enfant pour les prochaines rencontres du conseil d’établissement. 

 

1.1 OUVERTURE DE LA RÉUNION/VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
L’ouverture de l’assemblée à 18h12. Le quorum est constaté. 
 

1.2 PAROLE AU PUBLIC 

 
Aucun public 
 

1.3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
RÉSOLUTION  10 -CE (2021-2022) 
 
Il est proposé par Jérôme Rousseau que l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout des points 3.5, 3.6, 
4.6, 5.1 et 5.2 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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1.4 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 SEPTEMBRE 2021    

 
RÉSOLUTION  11-CE (2021-2022) 
 
Francis St-Jean propose l’adoption du procès-verbal du 27 septembre 2021.  
 
APPROUVÉ  
 

2 DÉPÔT DE DOCUMENTS SUR PLACE  
 
Aucun dépôt de document. 
 

3 DÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

3.1 PROJETS D’ACTIVITÉS  

 
RÉSOLUTION 12 - CE  (2021-2022) 
 
Attendu que le directeur propose ces projets, selon l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Attendu que ces projets d’activités éducatives respectent les critères de sélection de l’équipe de 
direction soient ; la sécurité, la valeur pédagogique ajoutée et le respect des temps 
d’apprentissages. 

 
Il est proposé par Sylvie Blanchette que le conseil d’établissement approuve les projets suivants: 
 

- Club de ski / planche à neige au Mont St-Sauveur de la fin novembre à la fin mars. 5 à 10 
journées (durant la semaine). Départ à 15 h 15, retour à 23 h. Activité offerte à environ 35/40 
élèves. Payé par le budget 15028.  Responsables : Carl Elie et Nathalie Lalonde. 
Cette activité est approuvée en tenant compte de certaines conditions : 
que les participants soient différents à chacune des sorties pour permettre à un maximum 
d’élèves de vivre cette expérience, considérant les coûts  élevés ET en priorisant les vendredis 
soirs ou les veilles de journée pédagogique pour éviter les absences en classe, considérant le 
retour tardif à l’école. 

- Ateliers D-Tracks (sur le rap et les slams)  le 14 janvier 2022 en classe du groupe de PP3.  Projet 
présenté au programme  «Culture à l’école» pour que celui-ci puisse être payé par ce programme.  
Responsable : Micheline Robert  

- Sortie plein-air pour La Gang Oxygène à Chamboisé le mardi 23 novembre de 12 h à 21 h pour les 
élèves du multisports 4e sec.  Frais payés par le budget des activités. Une lettre d’autorisation sera 
remise aux parents.  Responsable : Patrice Fauvel  
 
Approuvé par courriel :  

- Campagne Vivre en vert : Reboisement pour contrer les ilots de chaleur. Demande de subvention 
de 25 000$ au Fond vert de la ville de Gatineau. Responsable : Yves-Alain Lavoie   (Ce projet est 
une continuité de l’année dernière) 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3.2 PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE    

 
RÉSOLUTION  13- CE  (2021-2022)  
 
Mme Rhéaume présente les enjeux et les grandes lignes du plan de lutte à la violence à et 
l’intimidation de l’ESHG pour l’année scolaire 2021-2022. 
 
Sébastien Lamoureux propose l’adoption du plan de lutte et du dépliant explicatif destiné aux 
parents avec l’ajout de l’adresse courriel de dénonciation à la liste des numéros de téléphone 
utiles au verso. 
 
APPROUVÉ 
 

3.3 BUDGET DU CE  

 
RÉSOLUTION  14- CE  (2021-2022)  
 
Mme Arcand nous informe que le CÉ à un budget de 1000$ (pour frais de gardiennage ou autre). Il 
est suggéré d’organiser un souper de Noël (repas chaud) à la rencontre du 7 décembre et si le 
budget le permet, un souper de fin d’année scolaire. 
 

3.4 CRITÈRES DE SÉLECTION DE LA DIRECTION D’ÉCOLE    

 
RÉSOLUTION  15- CE  (2021-2022)  
 
M. Pacheco nous informe que les membres du conseil d’établissement doivent établir les critères 
de sélection d’une direction d’école idéale. Il s’agit d’un exercice à refaire annuellement. 
Les membres doivent remplir individuellement le formulaire pour la prochaine rencontre du 7 
décembre 2021. Point reporté à la rencontre du 7 décembre. 
 

3.5 DEMANDE DE  FINANCEMENT – ARBRES CANADA 

 
RÉSOLUTION  15- CE  (2021-2022)  
 
Il est proposé par Honorina Rodrigues d’approuver la démarche de demande de subvention de 
7000$ pour le projet Arbres Canada par M. Yves-Alain Lavoie.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

3.6 DEMANDE DE FINANCEMENT – LES AMIES DE L’ENVIRONNEMENT    

 
RÉSOLUTION  15- CE  (2021-2022)  
 
Il est proposé par Nicolas Frenette d’approuver la démarche de demande de subvention de 7000$ 
pour le projet Les amis de l’environnement par M. Yves-Alain Lavoie.  
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

4 SUIVI, INFORMATIONS, DISCUSSIONS 
 

4.1 PRÉSENTATION DE LA MESURE 15082 

 
Pascale Peterson explique la mesure 15028, un montant de 400 000$ est prévu, dont une 30 000$ 
pour l’embauche d’une personne responsable. Elle présente les 6 axes d’activités éligibles : 
 

1. Activités physiques et plein air 
2. Activités sportives 
3. Activités artistiques et culturelles 
4. Activités scientifiques 
5. Activités. Socio-éducatives 
6. Activités d’engagement communautaire. 

 
Des membres soulignent qu’ils souhaiteraient que cette mesure soit explicitement présentée aux 
membres du personnel pour avoir davantage d’initiatives et des activités plus diversifiées. 
 

4.2 PRÉSENTATION DU TABLEAU DES SUJETS ABORDÉS AU CE  

 
M. Pacheco fera l’envoi du tableau par courriel aux membres du conseil d’établissement. 
 

4.3 COMITÉ DE PARENTS  

 
M. St-Jean n’a pas eu de rencontre de comité de parents. 
 

4.4 NORMES ET MODALITÉS  

 
M. Pacheco présente brièvement le document de normes et modalités. Il est également 
accessible sur le site internet de l’école pour s’y référer au besoin. 
 

4.5 FORMATION OBLIGATOIRE  

 
M. Pacheco nous informe que seulement, les nouveaux membres doivent suivre la formation 
obligatoire. 
 

4.6 LETTRE DE REMERCIEMENT  

 
Une lettre de remerciement sera rédigée pour Mme Julie Gingras afin de souligner sa grande 
contribution à ESHG et au CE. Mme Arcand et M. Pacheco la feront au nom des membres du 
conseil d’établissement. 
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5 QUESTIONS DIVERSES 

 
5.1 Voyage et hébergement :  
 
M. Pacheco nous indique que la consigne reçue est qu’ils ne sont pas recommandés.  
 
Un questionnement est soulevé concernant la réalisation d’activité à Ottawa (interprovincial). M. 
Pacheco mentionne qu’il est possible de l’envisager toutefois, selon les conditions et mesures 
sanitaires en vigueur au moment de l’activité. 
 
5.2 Gamme de vêtements :  
 
M. Pacheco nous informe que nous sommes maintenant dans l’obligation d’offrir aux parents au 
moins deux options de fournisseurs quant à l’achat de la gamme de vêtements (ex : Flip Design ou 
magasin à grande surface avec des indications précises quant aux vêtements autorisés) 
 
Résultat du sondage réalisé auprès des membres du personnel (92 répondants) 

- 49 sont en faveur du maintien de la gamme malgré les nouvelles indications 
- 31 ne souhaitent pas le report de la gamme obligatoire 
- 12 ont répondu avec des commentaires 

  

6 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
RÉSOLUTION  16 -CE  (2021-2022) 

 
Il est proposé par Honorina Rodrigues que la séance du conseil d’établissement soit levée à      
20h32.          
 
La prochaine rencontre est prévue le 7 décembre à 18 h. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
---------------------------------------- 
Anne-Marie-Arcand, présidente 
 

 
Natalie Rhéaume, secrétaire  

 
------------------------------------ 
Denis Pacheco, directeur  


